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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 284266 du 2/02/2023 » 

 

 n° 284 013 du 30 janvier 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 

Rue Georges Attout 56 

5004 NAMUR 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er août 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de 

la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me J. BOUDRY, 

avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du  5 décembre 

2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 

oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.  

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.  Les 

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la  demande ou 

au recours. […] ». 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection 

subsidiaire prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la « 

Commissaire adjointe »). 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête : 

« En avril 2010, vous devenez vétérinaire pour le compte du Ministère de l’Agriculture turc. Vous exercez 

donc comme fonctionnaire et allez travailler à Karakoçan (Elazig). En parallèle, dès 2018, vous 

commencez à importer et faire du commerce légal de bétail à l’international. Vous travaillez en 

collaboration avec [A. K.], un de vos cousins éloignés (le petit fils du frère de votre grand-père), ainsi 

qu’avec d’autres marchands. Mr [K.] est le vendeur, à qui vous et les autres marchands achetez. Il vit aux 

Pays-Bas depuis le 13 ou le 14 juillet 2016 où il a épousé une femme de nationalité néerlandaise. En 

décembre 2019, vous êtes nommé vétérinaire à la Direction de l’agriculture du district de Suluova 

(Amasysa). Vous continuez vos activités commerciales en parallèle. En 2020, [T. A.], membre de l’AKP 

(Adalet ve Kalkinma Partisi), vous convoque dans son bureau. Il vous demande d’arrêter de faire du 

commerce de bétail car vous lui faites concurrence. Il vous menace de s’en prendre à vous dans 

l’hypothèse où vous continueriez. Vous apprenez qu’il a été dire à votre directeur que vous falsifiiez les 

autorisations relatives à la vente de bétail - procédure pour laquelle vous étiez compétent – et que vous 

refusiez les autorisations de ce membre de l’AKP. Vous réfutez ses propos mais demandez à être affecté 

à une autre fonction, ce que votre direction accepte. Vous continuez vos activités commerciales. Quelque 

temps plus tard, [T. A.] vous demande de vous présenter chez lui, ce que vous faites. Il vous montre une 

photographie où vous apparaissez en compagnie d’[A. K.]. Il vous menace de vous détruire en vous 

dénonçant auprès de vos autorités en leur disant que vous faites du commerce avec un homme recherché 

pour ses liens avec [H.] et en exil. Vous lui promettez alors de mettre un terme à vos activités 

commerciales. Profitant de sa position de force, il vous demande d’effectuer de faux emprunts dans 

l’objectif de contourner la législation en vigueur et d’augmenter ses marges bénéficiaires dans le cadre 

de son commerce de bétail et de céréales. Si vous acceptez dans un premier temps, pour diverses 

raisons indépendantes de votre volonté et causées par les variations des prix des céréales sur les 

marchés financiers, après quatre mois, vous ne parvenez plus à lui fournir ce qu’il vous demande. Lors 

du mois de mai 2021, vous êtes contrôlé à deux reprises par les forces de l’ordre lorsque vous vous 

déplacez en voiture dans le cadre de votre travail, à des barrages mis en place à des positions 

inhabituelles. Les agents vous demandent si vous possédez des livres. Vous leur répondez que vous en 

avez mais que ceux-ci traitent uniquement des sciences vétérinaires. Parce qu’ils vous posent cette 

question, vous prenez conscience que les autorités vous reprochent d’appartenir à la confrérie Gülen. Fin 

mai voire début juin 2021, une de vos amies, avec qui vous avez été étudiant lors de vos études 

universitaires, est convoquée et entendue par un inspecteur de police. Elle vous contacte et vous informe 

que les policiers lui ont posé des questions sur vous, lui demandant si vous êtes abonné aux revues 

publiées par [H.]. Le 8 août 2021, muni de votre passeport personnel, vous embarquez légalement à bord 
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d’un avion à destination du Brésil. Vous effectuez une escale en Grèce, où vous transitez pendant deux 

jours. Le 10 août 2021, vous prenez un autre avion à destination du Brésil. Celui-ci fait escale en Belgique, 

où vous décidez de rester. Le 12 août 2021, vous introduisez une demande de protection internationale 

à l’Office des étrangers. » 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 

l’absence de fondement d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes au 

sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant et à l’absence de 

crédibilité du requérant sur plusieurs aspects de ses déclarations. Elle relève notamment que : 

- le requérant a quitté son pays légalement à plusieurs reprises et sans problèmes, sous le couvert de 

son passeport personnel ; 

- le requérant n’a jamais connu de problèmes graves en Turquie pouvant être assimilé à des 

persécutions ou des atteintes graves  : (i) il n’a jamais connu de problèmes personnels graves avec 

ses concitoyens ou les autorités turques ; (ii) il n’a jamais été auditionné, placé en garde à vue ou 

détenu ; (iii) il ignore si une enquête est en cours le concernant, les seules procédures judiciaires 

dans lesquelles il est engagé sont celles liées à son divorce ; (iv) les captures d’écran de son compte 

UYAP tendent démontrer qu’aucune procédure n’est en cours contre lui, ce qu’il confirme ; (v) son 

casier judiciaire était vierge en septembre 2021 ;  

- s’agissant des problèmes allégués par le requérant, il ne démontre pas que ses autorités le 

recherchent ou mènent des enquêtes contre lui : (i) le fait d’avoir été contrôlé à deux reprises à bord 

de son véhicule par des policiers lors de contrôles routiers qui lui ont demandé s’il avait des livres ne 

peut suffire à établir qu’il était visé et que les questions posées le concernaient uniquement ; (ii) les 

déclarations concernant les questions posées par un inspecteur de police à une amie de l’université, 

concernant l’abonnement du requérant à une revue güleniste, concernant le chantage dont il a été 

victime de la part de T. A. et concernant les demandes formulées au père du requérant à son sujet 

sont lacunaires ou peu vraisemblables et ne sont étayées d’aucun élément de preuve ; 

- aucun élément ne permet de croire que le requérant encourt des risques en raison de ses liens 

commerciaux avec A. K. : si des mandats ont été émis à l’encontre de A. K. et que ses biens ont été 

saisi, la justice turque n’a cependant pris aucune décision définitive le concernant, alors qu’il a quitté 

la Turquie en 2016, le requérant ignore tout des activités concrètes de A. K. au sein de la Confrérie, 

ce qui est incompatible avec les craintes du requérant, aucun membre de sa famille nucléaire n’a 

connu de problème, son épouse est encore fonctionnaire, le requérant a été fonctionnaire jusqu’en 

2021, avant d’être licencié pour absentéisme, alors qu’il avait des liens commerciaux avec A. K. 

depuis 2018 ; 

- le requérant ne présente pas un profil güleniste et une visibilité tels qu’ils seraient susceptible d’attirer 

l’attention de ses autorités et qu’elles chercheraient à lui nuire pour ce motif : le requérant n’est ni 

membre, ni sympathisant d’un parti politique et n’est pas un proche de la Confrérie, avec laquelle il 

n’a entretenu que des liens ténus, à savoir avoir fréquenté une maison du mouvement et suivi des 

cours préparatoires à la fin de ses secondaires- soit avant 2021- et avoir passé quelques nuits dans 

une maison güleniste où logeait un de ses cousins entre 2010 et 2013 ; 

- les antécédents familiaux du requérant ne peuvent justifier, à eux seuls une crainte de persécution : 

aucun membres de sa famille nucléaire n’entretient de lien avec le mouvement Gülen, ses parents, 

son épouses et ses sœurs vivent encore en Turquie, il fournit des déclarations peu précises quant 

aux raisons de l’exil de certains de ses cousins et cousines, déclarations qui en outre ne sont étayées 

d’aucun élément de preuves ; 

- le caractère peu pertinent ou peu probant des divers documents produits à l’appui de la demande de 

protection internationale. 

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime 

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que l’absence de 

fondement d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes et le défaut de 

crédibilité du récit du requérant empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques 

de la décision. 

Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent aucun éclairage 
neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement 
générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision -, et à justifier certaines lacunes relevées dans 
ses déclarations ( «Oui. je suis entré et sorti du Kazakhstan deux fois La première chose que j'ai faite était 
au 2ième mois et  c'était un mois que je n’ai pas pensé a me plaindre. À ma 2ième sortie en 2021, oui, c 'était 
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une situation où je pouvais avoir des problèmes, mais je devais le faire en gardant cela à l'esprit » , « après 
mes ennuis, je suis passé une fois par le contrôle de la Turquie. Aux Emirats Arabes Unis,  j’ai pris un 
avion pour venir du Kazakhstan en Belgique, mon transfert était EAU, mais ils ne m'ont pas pris dans 
l'avion et au lieu de rester une journée à l'aéroport, je suis sorti, je n'ai passé aucun contrôle de passeport 
turc.  J’ai même dû annuler ce billet d 'avion. Ensuite, j'ai pris un vol en correspondance entre la Turquie 
et le Brésil » ;  « ces deux contrôles [routiers] ne se font pas dans un lieu de routine et j'étais le seul 
véhicule arrêté. Je ne peux pas vous le prouver. » ; « je ne pouvais pas tourner le dos à une personne 
[A.K] qui était là pour moi quand j'étais dans une situation très difficile, qui m a trouvé un emploi et qui m 
a fait travailler jusqu’ à ma nomination » ; «concernant ma femme oui. Elle est fonctionnaire. Nous ne 
sommes plus en bonnes relations avec elle depuis juillet 2017. Malgré que nous restions dans la même 
maison, c 'est uniquement parce que notre enfant ne soit pas influencé de cette situation. Tout le monde 
le savait. En 2019. nos liens ont été complètement rompus, le divorce n a pas encore été officialisé » ; 
«  pourquoi suis-je ici si je pensais que je ne verrais pas cette persécution? Je pouvais partir à l étranger 
quand je voulais, j avais quand même un travail. Je suis venu ici à cause de ces craintes.», « toutes les 
personnes que je vous ai mentionnées sont à l’étranger ayant été en rapport avec la communauté 
Güleniste » ;« Les documents que je vous ai communiqué sont ce que j'ai pu rassembler, quand je les ai 
demandés à mes amis, ils ont dit que j avais un lien avec la communauté, qu 'ils ne pouvaient pas envoyer 
les documents et qu 'ils auraient des difficultés aussi » - justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire 
dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les constats posés par la partie défenderesse restent en tout état 
de cause entiers et empêchent de convaincre du bien-fondé des craintes alléguées du requérant en cas 
de retour dans son pays. 
 

Le Conseil estime par ailleurs que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 

nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 

Quant aux informations générales sur la situation en Turquie, auxquelles renvoie la requête et qui y sont 

jointes, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y 

a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, le requérant ne formule aucun moyen accréditant une 

telle conclusion. Quant aux informations relatives aux gülenistes, le Conseil constate qu’elles sont d’ordre 

général et n’établissent pas la réalité des problèmes spécifiques que le requérant invoque dans son chef 

personnel. 

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 

droit aux craintes alléguées. 

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 

ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 

par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute 

hypothèse pas induire une autre conclusion. 

6. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 
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Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 


